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2017/2980(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Points de recharge pour les véhicules à moteur de catégorie L, 
alimentation électrique à quai pour les bateaux de navigation intérieure 
et points de ravitaillement en GNL pour les transports par voie d’eau, et 
connecteurs de véhicules à moteur pour le ravitaillement en hydrogène 
gazeux

Complétant 2013/0012(COD)

Subject

3.20.04 Transport fluvial
3.20.05 Transport routier de personnes et de marchandises

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2013/0012(COD)

